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Le Parlement européen a décidé par 555 voix pour, 56 contre et 81 abstentions, d’approuver la
 en tant que présidente de l’Autorité européenne des marchés financiersnomination de Verena Ross

(AEMF)

Le mandat du président de l’AEMF est arrivé à échéance le 31 mars 2021. Le 29 septembre 2021, la
Conseil a proposé de nommer Verena Ross présidente de l’AEMF pour un mandat de cinq ans,
conformément au règlement (UE) nº 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil instituant une
Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers).

Le 30 septembre 2021, la commission des affaires économiques et monétaires a procédé à une audition de
la candidate, au cours de laquelle celle-ci a fait une déclaration liminaire, puis a répondu aux questions
posées par les membres de la commission.
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